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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LOT-ET-GARONNE 

Direction Départementale des Territoires 
Service Territoires et Développement 
Missions Interministérielles 

Arrêté préfectoral complémentaire n° & \U 33-006 
portant autorisation au titre des installations classées 

pour une installation de combustion du biogaz 
sur le territoire de la commune de MONFLANQUIN au lieu -dit « l'Albié » 
par le Syndicat Mixte de Valorisation et de traitement des Déchets Ménagers 

du Lot-et-Garonne (SMIVAL 47 à l'enseigne ValOrizon) 

Le Préfet de Lot-et-Garonne, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la Directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et 
réduction intégrées de la pollution) ; 

VU le Code de l'Environnement, son titre 1* du livre V relatif aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement et notamment ses titres Ier et IV du Livre V ; 

VU le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosible : 

VU l'arrêté ministériel du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques 
sur les emplacements présentant des risques d’explosion : 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions et des transferts de polluants et des déchets : 

VU Parrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
installations classées et aux normes de référence ; 

VU l'arrêté ministériel du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles 
R.512-33, R. 512-46-23 et R. 512-5 relatifs la qualification de modification substantielle ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;



VU l'arrêté ministériel du 24 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations de combustion soumises à enregistrement au titre de la rubrique 2910-B ; 

VU la circulaire du 10 décembre 2003 relative aux installations classées : installations de combustion 
utilisant du biogaz ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2011284-0011 du 11 octobre 2011 portant autorisation au titre des installations 
classés pour la protection de l'environnement de l'extension d'un centre de stockage de déchets situé à 
Monflanquin ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2011284-0012 du 11 octobre 2011 instituant des servitudes d'utilité publique 
sur le territoire de la commune de Monflanquin ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 juin 2013 de changement d’exploitant au profit du syndicat mixte de 
valorisation et traitement des déchets ménagers de Lot-et-Garonne (ValOrizon) autorisant la poursuite de 
lexploitation de ce centre de stockage de déchets non dangereux situé au lieu dit «l'Albié» sur la 
commune de Monflanquin (47150) ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire 2014358-0005 du 24 décembre 2014 autorisant la poursuite de 
l'exploitation du casier n°16 par le Syndicat mixte de valorisation et traitement des déchets ménagers de 
Lot-et-Garonne à Monflanquin jusqu'au 1erseptembre 2016 ; 

VU la demande de Monsieur le Président du Syndicat Mixte de Valorisation et de traitement des Déchets 
Ménagers du Lot-et-Garonne (SMIVAL 47) du 6 novembre 2014, sollicitant l'installation d'une unité de 
valorisation du biogaz pour le traitement des boues sur la parcelle cadastrée n°78, lieu dit « l'Albié » sur 
la commune de Monflanquin (47150) complétée le 3 novembre 2014 : 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

VU le rapport et les propositions en date du 5 décembre 2014 de l'inspection en charge des installations 
classées ; 

VU l’avis en date du 18 décembre 2014 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques (CODERST) au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d’être 
entendu ; 

VU le projet d’arrêté porté le 18 décembre 2014 à la connaissance du demandeur ; 

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l'Environnement, 
lPautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures techniques que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les modifications portées à connaissance par l'exploitant, consistant à installer 
une unité de valorisation du biogaz pour le traitement des boues biologiques issues de la station 
d'épuration des lixiviats, ne constituent pas des modifications substantielles des installations au regard 
des dispositions de l’article R.512-33 du code de l'Environnement, car n’étant pas de nature à entraîner 
des dangers ou inconvénients supérieurs ou différents de ceux présentés dans le dossier de demande 
d'autorisation initial ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant, notamment les dispositions relatives aux 
émissions atmosphériques, le bruit de l’établissement et les prescriptions relatives à la sécurité sont de 
nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par l'installation ;



CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation 
prévues dans le dossier, notamment l’absence d'émissions diffuses, l'absence de rejet aqueux des 
installations de combustion, les dispositions de rétention et de protection d'incendie mises en place, 
permettent de limiter les inconvénients et dangers générés par ces installations et activités : 

CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral constituent les 
prescriptions techniques susvisées ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne : 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : ACTUALISATION DES ACTIVITÉS EXERCÉES 

Le tableau de l’article 1.3 de l'arrêté préfectoral du 11 octobre 2011 susvisé, modifié par l'arrêté 
complémentaire 2014358-0005 du 24 décembre 2014 est remplacé par le tableau suivant : 

  Rubrique Alinéa AS, 

NC 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de 

l'installation 
Critère de 
classement 

Seuil 
du 

critère 

  

Unité 
du 

critère 

Volum 

e 
autoris 

é 

Unité du 
volume 
autorisé 

  

Sans seuil 29 000 tonnes/a 2760 2 A [installation de stockage de déchets Stockage de Déchets non 
autre que celles mentionnées à la |déchets dangereux n 
rubrique 2720 et celles relevant 

des dispositions de l'article L. 541- 

BO-1 du code de l'environnement. 

  2510 3 À  JAffouillements du sol (à [Exploitation de quantité exploitée 1 000 m 10 000 m 
l'exception des  affouillements (arrière ou surface 

; rendus nécessaires pour d'affouillemert 
j l'implantation des constructions 
| bénéficiant d'un permis de 

} construire et des affouillements 
| réalisés sur l'emprise des voies de 
| circulation), lorsque les matériaux 

prélevés sont utilisés à des fins 
k&utres que la réalisation de 
l'ouvrage sur l'emprise duquel ils 

ont été extraits et lorsque la 
superficie d'affouillement est 
supérieure à 1000 mètres carrés ou 

lorsque la quantité de matériaux à 
extraire est supérieure à 2000 
tonnes 

  

    3540 3 A [Installation de stockage de déchets [Stockage de quantité stockée ou |25000t 29000 | tonnes 
autre que celles mentionnées à la déchets traitée Jan ou 
rubrique 2720 et celles relevant >10t/jr 
des dispositions de l'article L. 541- 

B0-1 du code de l'environnement, 

recevant plus de 10 tonnes de 

déchets par jour ou d'une capacité 

[totale supérieure à 25 000 tonnes                   
  AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou À (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé). 

On notera pour mémoire, la présence dans l'emprise du site autorisé des stockages et activités suivants : 

— deux installations de combustion utilisant le biogaz comme combustible et de puissances 
1,5 MW pour la production de chaleur et 0,5 MW pour l'abattement du panache, 
— un stockage de boues issues de la station de traitement des lixiviats. 

 



ARTICLE 2 : MODIFICATION DES PRESCRIPTIONS 

L'ensemble des prescriptions de l'arrêté préfectoral du 11 octobre 2011 modifié susvisé restent 
applicables à l'ensemble de l'établissement et deviennent applicables à la modification autorisée. 

Les prescriptions complémentaires applicables à l'établissement sont précisées ci-après. P P p pp P p 

Le titre VIII de l'arrêté préfectoral du 11 octobre 2011 susvisé « prescriptions particulières applicables à 
l'exploitation du centre de stockage » est succédé par un titre VIII bis intitulé et rédigé comme suit : 

«TITRE VIII bis: PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE COMBUSTION DU BIOGAZ 

Chapitre I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

article 1 : L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande. 

article 2 : L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

_ l'arrêté d'autorisation délivré par Le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ; 

_ le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à l'inspection 
en charge des installations classées ; 

— les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

. les caractéristiques des combustibles utilisés (cf. art. 5); 

. le programme de suivi qualitatif et quantitatif des combustibles (cf. art. ler du Titre X 
«SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS » de l'arrêté préfectoral du 11 octobre 
2011 susvisé) ; 

. le plan de localisation des risques (cf. art. 6); 

. les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque (cf. 
art. 7); 

. les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations 
électriques, (cf. art. 11) ; 

. le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements (cf. art. 19); 

. les consignes d'exploitation (cf. art. 20) ; 

. le programme de surveillance des émissions et les éléments techniques permettant 
d'attester de l'absence d'émission dans l'air de certains produits par l'installation (cf. art. 35) ; 

. les résultats des mesures des émissions atmosphériques (cf. art. 36) ; 

. les résultats des contrôle des niveaux acoustiques des cinq dernières années (cf. art. 34). 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection en charge des installations classées sur le site 
d’exploitation. 

Atticle 3 : 

Les installations de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur, à l'installation. Ils 
sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement 
suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du 
local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux-mêmes) : 
—- 10 mètres des limites de propriété ; 

_ 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils 
de combustion présents dans l'installation.



Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen 
équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

Article 4 : 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

Chapitre II : CARACTÉRISTIQUES DES COMBUSTIBLES 

Article 5 : 
Le seul combustible pouvant être utilisé dans les deux installations de combustion est le suivants : 
— biogaz issu de l'installation de stockage de déchets non dangereux du site de «l'Albié» à 
MONFLANQUIN. 

Chapitre III : PRÉVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS 

Section 1 : Généralités 
Article 6 : 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant signale la nature du risque dans chacun de ces parties sur un panneau conventionnel. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Section 2 : Dispositions constructives 

Article 7 : 
Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

_ l'ensemble de la structure est R 60 ; 

_ les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 s1 d0 ; 

L le sol des locaux est incombustible (de classe A1 #) ; 

_ les autres matériaux sont B s1 dO. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection en charge des installations classées. 

Article 8 : 
L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin. 

Des aires de stationnement sont aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'évacuation des boues. 

Un espace suffisant est aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations.



Article 9 : 
L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués des extincteurs portatifs sur les aires extérieures 

et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. 

Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de 

combustion avec un maximum exigible de quatre lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 10 
MW. 

Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. Ils 
sont accompagnés d'une mention : « Ne pas utiliser sur flamme gaz ». 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
manipulés ou stockés. 

Ces moyens sont complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau disponible par : 

— un où plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, .) publics ou privés dont un, implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une 

pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous 
autres matériels fixes ou mobiles propres au site ; 

— des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement interrompt 
automatiquement l'alimentation en combustible. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Section 3 : DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 10: 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 6 et recensées comme pouvant être à l'origine 
d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes 
aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Article 11 : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations électriques, y compris les 
canalisations, sont conformes aux prescriptions de l'article 422 de la norme NF C 15-100, version 
octobre 2010, relative aux locaux à risque d'incendie. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents 
dans la partie de l'installation en cause. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection en charge des installations classées les éléments 
justifiant que les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues 
en bon état et vérifiées. 

Le rapport annuel de vérification effectué par un organisme compétent comporte : 

_ pour les équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions, 

les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations ou les mesures à prendre pour 
assurer la conformité avec les dispositions du décret n° 96-1010 susvisé ;



Les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques dans tout le site 
et, le cas échéant, les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions de l'article 422 
de la norme NF C 15-100, version octobre 2010. 

Les non-conformités font l'objet d'un plan d'actions précisant leur échéancier de réalisation ; ce plan 
respecte a minima les exigences du code du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive. 

Article 12 : 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant selon une procédure préétablie une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, 
exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. 

Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à l'exception de 
l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse 
provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie 
équipe les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces 
contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 13 du 
présent arrêté. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIFE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 
fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues à l'article 11. Cette mise 
en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Article 13 : 
Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas 
de fuite, notamment dans des espaces confinés. 

Les canalisations sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles 
transportent. 

Notamment, elles sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion ou protégés contre cette 
corrosion et sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures. 

Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 
s'assurer de leur bon état. Elles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, placé à l'extérieur de la 
clôture, permet d'interrompre l'alimentation en combustible gazeux des appareils de combustion. 

Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 

. dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
_ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens 
de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.



Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz sera assurée 
par ‘deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. 

Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de méthane (2) et un pressostat (3). Ces 
vannes assurent la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 
détectée, 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation 

de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement 
identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la température, 
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent Les appareils de combustion est aussi 
réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier 

des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite 
possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur 

relatives à ce matériel. 
(2) Capteur de détection de méthane : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux 
capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit 
être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

Section 4 : DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 14 : rétentions 

L'alinéa 4.3 «rétentions» de l'article 4 «prévention des pollutions accidentelles» du titre VII 
«prévention des risques technologiques » de l'arrêté du 11 octobre 2011 susvisé est complété comme 
suit : 

_ Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 
pluviales s'y versant ; 

— Le sol des aires et des locaux de stockage ou de nettoyage susceptibles de créer une pollution de 
l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement ; 

— Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors des actions de maintenance, lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, 
afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des 
cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement sera réalisé dans le bassin de réception des lixiviats. 
En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout 
instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 
ailleurs menés sur ces équipements ; 

— En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut ; 

— Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la 
somme : 

$ du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ; 

, du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part ; 

. du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de 
drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.



Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Section 5 : DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 15 : Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler 
leur bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au 
besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le 
défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation 
en combustible. 

Article 16: 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 

Article 17: 
L'exploitant désigne une où plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

Article 18 : 
L'alinéa 3.9 « permis de travail et/ou permis de feu », de l'article 3 « infrastructures et installations » du 
titre VII « prévention des risques technologiques » de l'arrêté du 11 octobre 2011 susvisé est complété 
comme suit : 

_ Dans les parties de l'installation recensées à l'article 6, les travaux de réparation ou 
d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et 
éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont 
délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées ; 

_ Le permis d'intervention et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 
sont effectués par une entreprise extérieure, le permis d'intervention et éventuellement le permis de feu et 
la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont signés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou par les personnes qu'ils auront nommément désignées ; 

— Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure ; 

_ Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « 
permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 19: 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 
et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe- 
feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. Les vérifications périodiques de ces matériels sont 
enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 20 : 
L'alinéa 3.10 « consignes de sécurité» de l'article 3 «infrastructures et installations » du titre VII 
«PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES » de l'arrêté du 11 octobre 2011 susvisé est 
complété comme suit :



_ Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel ; 

_ Ces consignes indiquent notamment : 

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de 
fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
. l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

. l'obligation du permis d'intervention pour les parties concernées de l'installation ; 

. les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 
prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

. les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

, les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses : 

. les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

. la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

. l'obligation d'informer l'inspection en charge des installations classées en cas d'accident ; 

. les modes opératoires ; 

. la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des 
pollutions et nuisances générées ; 

. les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 
consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

+ les conditions de stockage des produits ; 

. la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification 
des dispositifs de rétention ; 

. les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 
dispositifs de sécurité. 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. 
Elles sont régulièrement mises à jour. 

Article 21 : 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer le respect des valeurs limites d'émission et des autres 
dispositions du présent arrêté tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 
produits absorbants, etc. 

Article 22 : 
L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité 
qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée, A 
l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité 
de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en 
dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection en charge des installations 
classées.



Les-soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 
réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980 relatif à l'attribution de l'attestation 
d'aptitude concernant les installations de gaz situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation ou de leurs 
dépendances. 

Article 23 : 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 

U vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne 
alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 
admise : 

_ pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de 
l'arrêté du ler février 1993 relatif à l'exploitation des générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée sans 
présence humaine permanente ; 

_ pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance 
permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de 
fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de 
l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques 
du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures 
précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de 
fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. 

Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

Article 24 : 
L'exploitant d'une chaudière mentionnée à l'article R. 224-21 du code de l'Environnement fait réaliser un 
contrôle de l'efficacité énergétique, conformément aux articles R. 224-20 à R. 224-41 du code de 
l'environnement ainsi qu'aux dispositions de l'arrêté du 2 octobre 2009 susvisé. 

Chapitre IV : ÉMISSIONS DANS L'AIR 

Section 1 : Généralités 
Article 25 : 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d'une 
impossibilité technique justifiée. 

Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes 
aux dispositions du présent arrêté. 

Section 2 : Rejets à l'atmosphère 
Article 26 : 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Un point de rejet 
atmosphérique commun est mis en place pour Les deux installations de combustion autorisées.



Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de la 
chéminée pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur 
partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

L'emplacement de ce conduit est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents 
rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Articie 27: 
Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont aménagés conformément aux 
conditions fixées par les méthodes de référence précisées dans l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé et 
équipés des appareils nécessaires pour effectuer les mesures prévues par le présent arrêté dans des 
conditions représentatives. 

Article 28 : 
La hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée commune d'évacuation des gaz de 
combustion est de 12 mètres et dépasse d'au moins 3 mètres le point Le plus haut de ia toiture surmontant 
l'installation. 

Prise en compte des obstacles : 
S'il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz 
de combustion (obstacles vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15 degrés dans le plan 
horizontal), la hauteur de la (ou des) cheminée(s) doit être déterminée de la manière suivante : 
= si l'obstacle considéré est situé à une distance inférieure à D de l'axe de la cheminée : Hi = hi + 
5; 
= si l'obstacle considéré est situé à une distance comprise entre D et 5 D de l'axe de la cheminée : 
Hi = 5/4(hi + 5)(1 - d/5 D). 

hi est l'altitude d'un point de l'obstacle situé à une distance d de l'axe de la cheminée. Soit Hp la plus 
grande des valeurs de Hi, la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des 
valeurs Hp et hp. 

Pour les combustibles gazeux et Le fioul domestique, D est pris égal à 25 m si la puissance est inférieure 
à 10 MW. 

Article 29 : 
La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche nominale doit être au moins égale à 8 m/s si le 
débit d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m°/h, 5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 
000 m*/h. 

Section 3 : Valeurs limites d'émission 
Article 30 : 
Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 
7 juillet 2009 susvisé. 

Les valeurs limites d'émission fixées à l'article 32 s'appliquent aux émissions de la cheminée commune. 

Article 31 : 
Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm), rapportés à des conditions 
normalisées de température (273,15 K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz secs). 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm) sur gaz sec.



Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à la teneur réelle en 
oxygène des gaz de combustion non dilués par addition d'air non indispensable au procédé. 

Article 32 : 
L'alinéa 2.2 « installation de destruction du biogaz par torchères » de l'article 2 « conditions de rejets » 
du titre IIE « prévention de la pollution atmosphérique » de l'arrêté du 11 octobre 2011 susvisé est 
remplacé par les prescriptions suivantes : 

Les installations de combustion respectent les valeurs limites d'émission suivantes : 
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Article 33 : 
Lorsqu'un dispositif de réduction des émissions est nécessaire pour respecter les valeurs limites 
d'émissions fixées à la présente section, l'exploitant rédige une procédure d'exploitation relative à la 
conduite à tenir en cas de panne ou de dysfonctionnement de ce dispositif. 

Cette procédure indique notamment la nécessité : 

_ d'arrêter ou de réduire l'exploitation de l'installation associée à ce dispositif ou d'utiliser des 
combustibles peu polluants si le fonctionnement de celui-ci n'est pas rétabli dans les vingt-quatre heures 
en tenant compte des conséquences sur l'environnement de ces opérations, notamment d'un arrét- 
démarrage ; 

— d'informer l'inspection en charge des installations classées dans un délai n'excédant pas quarante- 
huit heures suivant la panne ou le dysfonctionnement du dispositif de réduction des émissions. 

La durée cumulée de fonctionnement d'une installation avec un dysfonctionnement ou une panne d'un de 
ces dispositifs de réduction des émissions ne peut excéder cent vingt-heures sur douze mois glissants. 

L'exploitant peut toutefois présenter au préfet une demande de dépassement des durées de vingt-quatre 
heures et cent vingt heures précitées, dans les cas suivants : 
— il existe une impérieuse nécessité de maintenir l'approvisionnement énergétique ; 
— l'installation de combustion concernée par la panne ou le dysfonctionnement risque d'être 
remplacée, pour une durée limitée, par une autre installation susceptible de causer une augmentation 
générale des émissions. 

Chapitre V : BRUIT ET VIBRATIONS 

Article 34 : 
L'alinéa 2.3 « contrôle des niveaux acoustiques » de l'article 2 « niveaux acoustiques » du titre VI 
« prévention des nuisances sonores et vibrations » de l'arrêté du 11 octobre 2011 susvisé est remplacé par 
les prescriptions suivantes : 

_ Une mesure de bruit est réalisée dans un délai de six mois à compter de la date de notification du 
présent arrêté, puis tous les trois ans pendant la période d'exploitation. 
_- Le choix de l’organisme mandaté pour réaliser cette mesure est soumis, au préalable, à l’avis de 
l’inspection en charge des installations classées. Une copie des résultats de la campagne acoustique est 
transmise à l’inspection en charge des installations classées. 
_ L’inspection en charge des installations classées peut à tout moment demander à l'exploitant de 
faire réaliser, à ses frais, au niveau du site ou d’une zone à émergence réglementée, une campagne



acoustique par un organisme compétent dont le choix pourra être soumis au préalable à l’avis de 
l’inispection. 

Chapitre VI : SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

Article 35 : Surveillance des émissions atmosphériques des installations de combustion 
L'article 2 du TITRE X « SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS » de l'arrêté du 
11 octobre 2011 susvisé est est remplacé par les prescriptions suivantes : 
L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions atmosphériques des installations 
de combustion de son établissement dans les conditions fixées suivantes : 
La concentration en SO, dans les gaz résiduaires est mesurée une fois par trimestre et l'exploitant réalise 

une estimation journalière des rejets basée sur la connaissance de la teneur en soufre des combustibles et 
des paramètres de fonctionnement de l'installation. 

La concentration en NOx dans les gaz résiduaires est mesurée une fois par trimestre, 

La concentration en poussières dans les gaz résiduaires est mesurée une fois par semestre et, en 
permanence, une évaluation des poussières est effectuée, par opacimétrie par exemple. 

La concentration en CO dans les gaz résiduaires est mesurée une fois par semestre. 

Les concentrations en HF et HCI dans les gaz résiduaires sont mesurées une fois par semestre. 

Les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats de chacune des séries 
de mesures ne dépassent pas les valeurs limites d'émission fixées à l'article 32 du présent arrêté. 

Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés. Le bilan des mesures est transmis semestriellement 
à l'inspection en charge des installations classées, accompagné de commentaires sur les causes des 
dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Les mesures sont effectuées, en référence à l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 susvisé, selon les 
méthodes normalisées en vigueur. À défaut de méthode normalisée et lorsque les composés sont sous 
forme particulière ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme 
NFX 44-052 doivent être respectés. 
Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d’une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l’installation (régime stabilisé à pleine charge). 
Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre en charge 
des installations classées choisi en accord avec l'inspection en charge des installations classées, ou, s'il 
n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA). 
À cette occasion l’organisme procède également à l’analyse des composés organiques volatils, du 
dichloroéthane et du benzène dans le biogaz. 

Article 36 : 
L'article 4 du TITRE X « SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS » de l'arrêté du 
11 octobre 2011 susvisé est complété par les prescriptions suivantes : 
Six mois après notification du présent arrêté, l’exploitant réalise et transmet à l’inspection en charge des 
installations classées une caractérisation des niveaux et débits d’odeur de ses installations au regard des 
exigences de l'article 2.3 du titre III « PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE » de 
l'arrêté du 11 octobre 2011 susvisé.



Article 37 : 

L'ihspection en charge des installations classées peut, à tout moment, faire réaliser des prélèvements 
d'effluents liquides ou gazeux, de déchets, de cendres volantes ou de sol, des prélèvements et analyses 

des combustibles et faire réaliser des mesures de niveaux sonores pour vérifier le respect des 
prescriptions du présent arrêté. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. » 

ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du Tribunal 
administratif de Bordeaux : 

. par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de l'affichage de la présente décision. 

. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de 
six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 4 : PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l'Environnement, un extrait du présent 
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie de 

MONFLANQUIN et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de 
Monflanquin pendant une durée minimum d’un mois. Le même extrait est publié sur le site internet de la 
préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Le maire de MONFLANQUIN fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du 
Lot-et-Garonne l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence 
du SMIVAL 47. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais du SMIVAL 47 dans deux 
journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 5 : COPIES ET APPLICATION 

Le Secrétaire Général de la préfecture de Lot-et-Garonne, 
Le Sous-préfet de l’arrondissement de Villeneuve-sur-Lot, 
Le Maire de Monflanquin 

Le Directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, 

La Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement,



La Directrice de l'Agence régionale de santé 

L’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont une copie leur sera 
adressée ainsi qu'au SMIVAL 47. 

Agen, le 2% DEC. 2014 

Pole Prèet, 

La Sefrétaige Général 

  

Jacquêés


